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1. Dosage spectrophotométrique de la vanilline dans un sachet de sucre vanillé

1.1. Par définition de la concentration molaire en soluté apporté : 
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Ce résultat est cohérent avec la valeur de 
[image: image3.wmf]4-1

6,610mol.L

-

´

donnée.
La solution fille F1 a été préparée par dilution.

Solution mère :





Solution fille :

V0 = 1,00 mL






V1 = 100,0 mL

C0 = 6,58×10–4 mol.L-1




C1 = ?
Au cours d’une dilution, la quantité de matière de soluté se conserve, n0 = n1
C0.V0 = C1.V1
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2.2. Quand elle est vérifiée, la loi de Beer-Lambert implique une relation de proportionnalité entre l’absorbance et la concentration de l’espèce qui absorbe : A = k.C.
Vu que le sujet ne demande pas tracer la courbe A = f(C), et qu’il n’y a ni papier millimétré fourni, ni annexe à rendre, nous allons vérifier qu’il y a bien proportionnalité entre A et C : 

	Solution filles
	F1
	F2
	F3
	F4
	F5
	F6

	Concentrations C

(en µmol.L-1)
	6,6
	13
	20
	26
	33
	39

	Absorbance A
	0,175
	0,342
	0,510
	0,670
	0,851
	1,020
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(en L.µmol-1)
	0,027
	0,026
	0,026
	0,026
	0,026
	0,026


Le rapport 
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étant sensiblement constant, on peut considérer que la loi de Beer-Lambert est vérifiée.

Ainsi, par proportionnalité : 
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(SV pour solution de Sucre Vanillé)
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On cherche 
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m(HVan) = 9,3×10×500×10×152,0 = 7,0×10g 

= 0,70 mg

 comme indiqué.
2.3. Un gramme de gousse de vanille peut contenir de 5 à 25 mg de vanilline (énoncé).

Les « 4 % en masse de gousse de vanille » indiqués sur le sachet correspondent donc à une masse de vanilline comprise dans l’intervalle 
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La valeur trouvée à la question précédente (0,7 mg) est incluse dans cet intervalle : l’indication est donc correcte.
2. Spectre IR de la molécule d’acide éthanoïque.

2.1. (0,5 pt)







Il s’agit d’un ester.
Acide éthanoïque


méthanoate de méthyle
2.2. (0,5 pt)
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Le spectre IR1 correspond à celui de l’acide éthanoïque et le spectre IR2 à celui du méthanoate de méthyle.

3. Identification des esters.

3.1. Molécule d’éthanoate de méthyle : 
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3.2. La molécule d’éthanoate de méthyle présente deux groupes d’atomes d’hydrogène équivalents, donc son spectre présente deux signaux alors que la molécule de méthanoate d’éthyle présente trois groupes d’atomes d’hydrogène équivalents, soit trois signaux.

Le spectre de RMN 1 correspond au méthanoate d’éthyle et le spectre de RMN 2 à l’éthanoate de méthyle.

éthanoate de méthyle



méthanoate d’éthyle
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Bande à 1740 – 1800 cm-1


Caractéristique de la liaison C = O de l’acide carboxylique





Bande à 2500 – 3200 cm-1


Caractéristique de la liaison OH de l’acide carboxylique





Bande à 1730 – 1750 cm-1


Caractéristique de la liaison C =0 de l’ester
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